
, 

au travers d'une gestion discrétionnaire, de valoriser le capital 

investi sur un horizon de placement supérieur à 5 ans princi-

palement par des investissements dans des PME et 
Entreprises de Taille Intermédiaires (ETI). L'OPCVM, de 
classification "actions françaises", utilisera l'indice CAC Small 

dividendes nets réinvestis comme élément d'appréciation a 

posteriori. 
 
Sur le mois de décembre, Cogefi Chrysalide a progressé de +8,9%, terminant l'année 
à +19,9%, surperformant ainsi très largement son indice de référence le CAC Small dividendes 

nets réinvestis qui progresse lui de +8,2% et +11,3% respectivement. Le fonds a fortement 
bénéficié de la très bonne performance des principales lignes et convictions du portefeuille.  
 
Parmi les plus fortes contributions du mois, citons la très forte performance de Soitec, 
principale ligne du portefeuille, qui progresse de +47%. Sopra Steria Group, seconde ligne 
du portefeuille, a également bien rebondi. "Nous maintenons nos anticipations très favorables 

sur ces titres dont les cours ne reflètent toujours pas nos anticipations de résultats futurs", 
indiquent les gérants. 
 
Sur la période, le fonds a initié une position dans Derichebourg dont l'activité de recyclage 
ferraille à fort levier opérationnel devrait bénéficier, selon lui, d'un environnement prix plus 
favorable. Il a également pris une participation dans Biosynex. 
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